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PROCESSUS BUDGÉTAIRE

ET

SYSTÈME DE GESTION ENVIRONNEMENTALE

(Ref.: Pièces GI-1 et GI-11)

QUESTION GS-01-01  -  PROCESSUS BUDGÉTAIRE ET RAPPORT ANNUEL

Référence: GI-1, Document 3.

Page 1, lignes 1-2:"Le processus budgétaire décrit ci-dessous est celui d'Enbridge Consumers Gaz et des compagnies affiliées"

a)
À la page 1 (ligne 7 et à la ligne 20) et à la page 3 (ligne 10), les mots "haute direction" désignent-ils la haute direction d'Enbridge Consumers Gas ou celle de Gazifère inc. ?

b)
À la page 3, dernière ligne, les mots "Conseil d'administration" désignent-ils celui d'Enbridge Consumers Gas ou celui de Gazifère inc. ?

c)
À la page 1 (lignes 10-20) et page 2 (lignes 5 et 13) et page 3 (ligne 15), les mots "service du budget" et "service du marketing" désignent-ils celui d'Enbridge Consumers Gas ou de Gazifère inc.?

d)
Même question quant aux services des Études économiques et de la Trésorerie (page 3, ligne 23)

e)
À la page 1 (lignes 10-20), les mots "cadres fonctionnels supérieurs des secteurs Marketing, Opérations et Administration" et "cadre fonctionnel" désignent-ils des cadres d'Enbridge Consumers Gas ou de Gazifère inc.? 

f)
A la page 1 (lignes 10-20), les mots "services corporatifs" désignent-ils ceux d'Enbridge Consumers Gas ou de Gazifère inc.? 

f)
A la page 1 (lignes 10-20), les mots "vice-président principal", "vice-président principal des Opérations" et "vice-présidents principaux" désignent-ils ceux d'Enbridge Consumers Gas ou de Gazifère inc.?

g)
Quelles sont les "régions" dont il est fait mention à la page 1 (ligne 17)?

g)
Aux lignes 21-25, les résultats, prévisions et budgets mentionnés sont-ils effectués globalement ou distinctement pour chaque affiliée?  Veuillez décrire selon quelle séquence s'il y a lieu.

h)
Veuillez confirmer si Gazifère inc. émet encore ou non un rapport annuel?

i)
Le cas échéant, veuillez expliquer pourquoi Gazifère inc. n'émet plus de rapport annuel, et depuis quelle année.

j)
Si les résultats et états financiers de Gazifère inc. sont consolidés à ceux d'Enbridge et d'autres entreprises affiliées, veuillez indiquer, par un tableau, les volumes de ventes annuelles, les revenus annuels et les charges annuelles de l'année la plus récente disponible (en la spécifiant) pour chacune des entreprises dont les données se trouvent désormais consolidées au même rapport annuel.

k)
Veuillez indiquer en vertu de quelles lois sont constitués en corporation Gazifère inc. et Enbridge et chacune des autres entreprises affiliées dont les données sont consolidées au même rapport annuel.

l)
Veuillez spécifier, pour chacune des entreprises dont les données sont consolidées au même rapport annuel, quelles sont leurs activités réglementées et quels organismes régulatoires en sont responsables.

m)
Veuillez expliquer en quoi la consolidation des données de Gazifère inc. avec celles d'autres entreprises lui permet de respecter ses obligations de rapport annuel résultant de sa constitution comme corporation.

RÉPONSES :

a) à f)
Le processus budgétaire décrit à GI-1, document 3 est principalement celui d’Enbridge Consumers Gas et Gazifère l’utilise en faisant les adaptations nécessaires compte tenu de sa taille et de son organisation interne.  

g) Gazifère fait partie de la région « Eastern Region » et établit distinctement ses résultats sur une base mensuelle, et ses prévisions et budgets sur une base bi-annuelle.  

h) à m)
Non pertinent à la requête tarifaire. 

QUESTION GS-01-02  -  PROCESSUS DE PLANIFICATION DES IMMOBILISATIONS

a)
À la pièce GI-1, document 3, page 2, ligne 27, vous écrivez  "On établit aussi les prévisions au sujet de l'amélioration et du remplacement du réseau".  Quel est le service de Gazifère inc. ou d'enbridge Consumers Gas visé par le mot "on"?

b)
Le plan d'immobilisation est basé sur un horizon de combien d'années?

[Note: des questions additionnelles sur les dépenses d'immobilisation sont posées à la section GS-08 de la présente demande de renseignements.]

Réponses :

a)  Les services de planification et des budgets établissent ces prévisions.

b)  Au niveau du budget le plan d’immobilisation est basé sur un horizon de 2 ans.

QUESTION GS-01-03  -  GESTION ENVIRONNEMENTALE

a)
Gazifère inc. a-t-elle entrepris des démarches en vue d'implanter un système de gestion environnementale ISO 14001 ?  Veuillez décrire l'état d'avancement de ces démarches.

b)
Si aucune démarche n'est entreprise par Gazifère inc. en vue d'implanter un système de gestion environnementale ISO 14001, veuillez en indiquer les raisons ?

c)
Enbridge Consumers Gas a-t-elle entrepris des démarches en vue d'implanter un système de gestion environnementale ISO 14001 ?  Veuillez décrire l'état d'avancement de ces démarches et spécifier si un tel système est susceptible d'inclure Gazifère inc. en tout ou en partie.

d)
Indiquez le cas échéant, de quelle manière le système de gestion environnementale à être mis en place se refléterait dans le processus régulatoire de Gazifère inc. auprès de la Régie de l'énergie.

e)
Gazifère a-t-elle l’intention de mettre en place des indicateurs permettant d’estimer les progrès environnementaux accomplis par l’entreprise et la mise en place d’éventuelles actions correctives ? Si oui pouvez-vous indiquer la nature de tels indicateurs ?

f)
Veuillez confirmer si Enbridge Consumers Gas et/ou Gazifère inc. sont inscrits à Mesures Volontaires et registre inc. (ci-après MVR inc.)

g)
Veuillez sommairement décrire au Tribunal ce qu'implique le fait d'être inscrit à MVR inc.

f)
Veuillez confirmer si Enbridge Consumers Gas et/ou Gazifère inc. sont inscrits à ÉcoGESTE au gouvernement du Québec.

g)
Veuillez sommairement décrire au Tribunal ce qu'implique le fait d'être inscrit à ÉcoGESTE au gouvernement du Québec.

h)
Dans le plan de mesures volontaires de Gazifère pour l’an 2000 déposé en mars 2001 auprès de MVR inc. (ci-joint, produit sous la cote GS-1, document 1), vous évoquez l'existence d'un "Climate Change Task Force".  Veuillez en spécifier la composition, le mandat et le plan d'activité pour l'année 2001-2002.

i)
Dans ledit  plan de mesures volontaires de Gazifère (produit sous la cote GS-1, document 1), vous présentez un tableau relatif aux émissions des GES de l’entreprise jusqu’à l’an 2010, uniquement dans une perspective « sans action » (tableau #4 de votre plan).  Quelles sont les émissions propres à l’entreprise jusqu’à l’an 2010 dans une perspective « avec action » sans tenir compte d’autres facteurs de compensation ou autres instruments de marché (market instruments) ?

j)
Dans ledit plan de mesures volontaires de Gazifère (produit sous la cote GS-1, document 1), vous mentionnez que la société Enbridge soumettra à l’avenir un seul plan de mesures volontaires à l’égard de changements climatiques pour toutes ses filiales. Ce plan inclura les engagements de la  Corporation Enbridge et de ses filiales relatifs aux objectifs de réduction des GES pour l’année 2005.  Veuillez confirmer que Gazifère inc. ne produira plus de rapport distinct à MVR inc. suite à celui de mars 2001.

k)
Pourquoi Gazifère inc. n'émettrra plus de rapport distinct à MVR inc.?

l)
Dans un tel cas, le rapport d’Enbridge à MVR inc. mettra-t-il en évidence les engagements particuliers de la filiale Gazifère en ce qui concerne les réductions de GES ?  

m)
Dans le plan susdit de mesures volontaires de Gazifère (produit sous la cote GS-1, document 1), vous mentionnez que  vous n’avez pas une procédure de vérification par une tierce partie des émissions et réductions et que celles-ci ont été estimées par la firme «Woodrising Consultant ».  Pouvez-vous fournir les méthodes et les procédures utilisées par «Woodrising Consultant » pour effectuer les estimations des réductions des GES ?

n)
Avez-vous l’intention d’établir une procédure de vérification des émissions et réductions par une tierce partie ? Si oui pouvez vous fournir des précisions à ce sujet.

[Note: des questions additionnelles sur les dépenses d'immobilisation liées aux émissions et réductions de GES sont posées à la section GS-08 de la présente demande de renseignements.]

RÉPONSES :

a) à d)
Ces demandes de renseignements ne portent pas sur la preuve et sont non pertinentes. 

e) à n)
La principale activité de Gazifère en matière environnementale est son programme d’efficacité énergétique.  Voir GI-15.  Quant au plan dont il est fait mention aux paragraphes h) à m), celui-ci n’a pas été déposé en preuve. 

QUESTION GS-01-04  -  PARTENARIATS EN VUE D'AMÉLIORER LA GESTION ENVIRONNEMENTALE DE L'ENTREPRISE

a)
Veuillez décrire vos démarches en vue de constituer un partenariat avec des intéressés de divers domaines (multi stakeholders) en vue d'améliorer la gestion environnementale de l'entreprise.

b)
Veuillez décrire vos démarches de partenariat avec des groupes communautaires oeuvrant dans la région de l’Outaouais.

c)
Veuillez décrire vos démarches de partenariat avec des entreprises oeuvrant dans la région de l’Outaouais.

d)
Veuillez décrire vos démarches de partenariat avec des municipalités de la région de l’Outaouais. 

e)
Veuillez décrire vos démarches de partenariat avec d'autres paliers de gouvernement ou avec des agences gouvernementales telle par exemple l’Agence d’efficacité énergétique du Québec ou l'Office de l'efficacité énergétique du gouvernement fédéral.

f)
La protection de l’environnement passe par une plus grande sensibilisation de la population. Les communications techniques, les publications, les séminaires, les conférences et les présentations permettent de joindre et sensibiliser aux enjeux environnementaux, dont celui des changements climatique et de la réduction des GES.  Quelles sont les mesures que vous avez déjà entreprises ou avez-vous l’intention de mettre en place dans ce domaine?

g) Plus particulièrement, avez-vous offert des programmes de sensibilisation et de formation en matière de protection de l’environnement, de développement durable liés à vos activités votre personnel, à vos clients ou au public en général ? Si oui pouvez vous donner des précisions à ce sujet ?

RÉPONSE :

a) à g)
La principale activité de Gazifère en matière environnementale est son programme d’efficacité énergétique.  Voir GI-15. 

DÉPENSES D'IMMOBILISATION

(Réf. Pièces GI-8 et als.)
QUESTION GS-08-01  -  RÉDUCTION DES ÉMISSIONS FUGITIVES DU RÉSEAU DISTRIBUTION

a)
Quelles sont les mesures que Gazifère a l’intention de mettre en place pour réduire les émissions fugitives de son réseau de distribution ?  Veuillez quantifier et distinguer dans votre réponse les mesures pour réduire les émissions fugitives des conduites et celles des équipements de distribution.

b)
Veuillez dans chaque cas quantifier les résultats déjà atteints et les réductions escomptées pour les années à venir. 

c)
Veuillez indiquer la longueur de vos conduites en fonte sur votre réseau et en spécifier la proportion par rapport à la longueur totale de vos conduites.

d)
Veuillez spécifier les mesures que Gazifère inc. a entrepris et prévoit entreprendre en vu de l'élimination des conduites en fonte de votre réseau.  Veuillez déposer votre plan à cet effet. Veuillez quantifiez les résultats déjà atteints en termes de longeur de conduites et de réductions d'émissions de GES et les réductions escomptées pour les années à venir.

e)
Veuillez spécifier quelles sont les mesures que Gazifère a introduite ou a l’intention d’introduire pour réduire les émissions reliées aux bris de conduite occasionnés par des tiers (réduction du temps d’intervention, sensibilisation du public, etc.). Veuillez déposer votre plan à cet effet.  Veuillez quantifiez les résultats déjà atteints en termes de réductions d'émissions de GES et les réductions escomptées pour les années à venir. 

f)
Veuillez spécifier quelles sont les mesures prises ou projetées par Gazifère pour diminuer les émissions de GES lors de l’entretien de son réseau de distribution. Veuillez déposer votre plan à cet effet.  Veuillez quantifiez les résultats déjà atteints en termes de réductions d'émissions de GES et les réductions escomptées pour les années à venir.  Dans votre réponse, veuillez notamment indiquer les mesures prises pour brûler le gaz purgé lors de l'entretien ou pour réduire la pression lors d'un tel entretien.

Réponses :

a) à d) Gazifère a répondu à ces demandes lors de la requête tarifaire 2001 et le groupe STOP était alors intervenant.  Voir GI-3, document 1.4, page 2, requête 3446-2000.

e) Gazifère n’a pas de plan à cet effet mais s’efforce de réduire le temps d’intervention et sensibilise ses clients au moyen d’encarts tels que « Appelez avant de creuser ».  On ne quantifie pas les résultats.

f) Gazifère n’a pas de plan à cet effet: Il est très rare que Gazifère ait à brûler le gaz purgé lors de l’entretien de son réseau.  On ne quantifie pas les résultats.

QUESTION GS-08-02  -  PARC DE VÉHICULES AUTOMOBILES

a)
Veuillez décrire quantitativement la composition de votre parc de véhicules automobiles (en distinguant  notamment le type de véhicules et distinguant également la quantité de véhicules utilisant le carburant diesel, l'essence, le gaz naturel, l'électricité ou hybrides).

b)
Quelles sont les mesures que Gazifère a l’intention de mettre en place pour réduire les émissions de son parc des véhicules ?  Décrivez séparément les mesures pour réduire les émissions du parc de véhicules utilisant le carburant Diesel, le carburant à essence, le gaz naturel ou un système hybride.  Quantifiez les résultats déjà atteints et les réductions  escomptées pour les années à venir. Veuillez déposer votre plan à cet effet.

c)
Quelles sont les mesures que l’entreprise a déjà mises en place ou a l’intention d’entreprendre pour favoriser l’utilisation du gaz naturel ou l'électricité (ou un système hybride éventuel) dans son parc de véhicules?  Expliquez en détail.

d)
Si votre réponse à la question (c) est à l'effet qu'il serait difficile de mettre en place un réseau de véhicules au gaz naturel, veuillez expliquer en quoi cela serait plus difficile pour votre entreprise que pour Gaz Métropolitain, qui possède déjà un tel parc.

d)
Si votre réponse à la question (c) est à l'effet qu'il serait difficile de mettre en place un réseau de véhicules électriques ou hybrides, veuillez expliquer en quoi il ne vous serait pas possible d'établir une entente avec Hydro-Québec pour bénéficier de ses sites de recharge électrique.

RÉPONSE :

a) à d)
Non pertinent à la requête tarifaire. 

QUESTION GS-08-03  -  AMÉLIORATION DE LA GESTION DES IMMEUBLES DU DISTRIBUTEUR

a)
Quelles sont les mesures que l’entreprise a déjà entreprises ou a l’intention d’entreprendre pour augmenter l’efficacité énergétique de ses bâtiments et en particulier de son siège social ? Quantifiez les résultats déjà atteints et les réductions  escomptées pour les années à venir. Veuillez déposer votre plan à cet effet.

b)
Plus particulièrement, l’entreprise s’est-elle dotée ou a l’intention de mettre en place un programme de gestion d’efficacité énergétique en termes de chauffage,  climatisation, éclairage, etc.  Si oui quantifiez les résultats déjà atteints et les réductions  escomptées pour les années à venir. Veuillez déposer votre plan à cet effet.

RÉPONSE :

a) et b)
Non pertinent à la requête tarifaire. 

QUESTION GS-08-04  -  ACTIVITÉS DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT

a) Veuillez déposer votre plan d'activités en matière de recherche-développement.  Dans chaque cas, veuillez spécifier si les activités énumérées sont immobilisées ou traitées comme des dépenses d'opération; veuillez déposer la norme comptable que vous appliquer à cet effet.

RÉPONSE :

a)
Non pertinent à la requête tarifaire. 

DEMAND SIDE MANAGEMENT AND ENERGY EFFICIENCY

(Ref: Pièce GI-15)

QUESTION GS-15-01  MITIGATION OF POLLUTING ENERGIES AND COGENERATION
a) Which programs or measures have you undertaken or do you intend to undertake to mitigate more polluting energies? Please quantify your answer by indicating the volume of gas required and the volume of converted sources by specifying which type.

b) Which projects have you undertaken or do you intend to undertake regarding cogeneration? Please quantify your answer by indicating the volume of each source of energy and by-product  (steam, heat, etc.).

Answers :

a) The objective of Gazifère’s DSM Plan is to promote the efficient use of natural gas to its customers.

b)  Gazifère has not undertaken any cogeneration project at this time.

QUESTION GS-15-02  -  PROGRAMS TO ENCOURAGE THE REDUCTION OF GHG EMISSIONS FROM CLIENTS

a)
In your Plan of voluntary measures for the year 2000 (Pièce GS-1, Document 1), you state that you will be able to increase tenfold the reduction of GHG from your clients in 2010.  Please explain such an estimate with numbers and their reference allowing to arrive to this result. 

b)
In addition to the measures mentioned in your Plan of voluntary measures for the year 2000 (pièce GS-1, Document 1), do you intend to offer programs to improve the thermal envelope of dwellings and buildings for the residential and commercial sectors? If so, could you offer precisions about this subject? Could you offer indications about the nature of such programs and the expected results in terms of GHG reduction

c) Do you intend to offer energy efficiency programs for the industrial sector ? If so, could you offer indications about the nature of such programs and expected results in terms of GHG reduction ?

Answers :

a)  Document not filed as evidence. 

b)  Gazifère does not intend at this stage to offer programs to improve the thermal envelope of dwellings and buildings for the residential and commercial sectors.

c)  Gazifère does not intend to offer any energy efficiency program for the industrial sector other than the Commercial/Industrial High Efficiency Boiler Program at this stage.

QUESTION GS-15-03  -  CONTRIBUTION OF PARTICIPANTS

a)
The Régie accepted in its decision D-2001-55, page 75, Gazifère’s proposal regarding the financing of energy efficiency programs, but asked the distributor to submit, during the next rate case, recommendations about the contribution from participants to the financing of programs.  How does Gazifère, in the current case, answers to this request ?

b)
For the various measures and programs proposed, what are the payback periods for the participant?

Answers : 

a)  See answer to question 27.1 of the Régie at GI-18. 

b)  See answer to question 27.2 of the Régie at GI-18. 

QUESTION GS-15-04  -  MEASURING OF CONSUMPTION AND SAVINGS.  INTERACTIVE EFFECTS

a)
The Régie was acknowledging in its decision D-2001-55, page 75, the commitment of Gazifère to establish from a representative sample of energy efficiency program participants, their average consumption before their participation in the program, according to their use of natural gas (space heating only, water heating only, and space and water heating). Where are you at in this follow-up ? 

b)
The Régie was asking Gazifère (decision D-2001-55, page 75), to demonstrate for the next rate case, if the methodology used by Enbridge to evaluate savings of energy efficiency measures considers interactive effects or not.  What answer do you give to this question ?

c)
In your document R-2001-3464, GI-15, page 25, you indicate that Enbridge has not done the study about interactive effects. When will this study be ready ? 

Answers :

a)  This question has been addressed in section 2.4 Load Impacts of GI-15, pages 18 to 20.

b)  The answer lies within your next question (Question GS-15-04 c)

c)  Due to Enbridge’s staff reorganizations and pregnancy leaves, Enbridge has not provided a date for when this study may be ready.

QUESTION GS-15-05  -  PROGRAM AND MEASURE SELECTION

a)
When designing acceptable measures and programs, do you consider the following tests :

· participant,

· distributor,

· rate neutrality,

· total resource cost

· Social cost?

b)
If so, please precise how and give the results.

c) If you have to refer to Enbridge for this question, what are the answers of this company to the same question ? 

Answers :

a)  See answer to question 28 of the Régie at GI-18, document 1, page 37.

b)  See the answer to the previous question.

c)  This information was given during Fiscal 2001 rate application.

QUESTION GS 15-06  -  CALCULTION OF THE NUMBER OF RESIDENTS

a)
In R-2001-3464, GI-2, document 2, page 2 of 3, you indicate on the fifth line, "22077 clients in the residential sector on September 30, 2001. Could you explain your calculation by indicating how many live in a single family home, how many a duplex, how many a triplex, how many a small apartment building (4-8 apartments), and finally how many live in a large multi-residential building ? 

Answer

Gazifère does not have this information at this time.

QUESTION GS-15-07  - MULTI-ANNUAL PROJECTIONS

a)
In your evidence R-2001-3464, GI-15, you give the perspective of energy savings programs for the next year only.  Please provide for each (program) the data for the two following years (2002-2003 and 2003-2004)?

Answer

See answer to question 29.2 of the Régie at GI-18. 

QUESTION GS-15-08  -  TABLE OF PROGRAMS

a) Please complete the following table (source R-3466-2001, SCGM-8, Doc. 1, p.76):


Trousse énergét
Chauffe-eau efficace
Fournaise haute effic.
Thermost programm.
Eau chaude- réservoirs résidentiels
Eau chaude- réservoirs comm
Trousse énergét multilocatif
Chaudières haute effic (grosses)
Progr assistance

Consommation totale (m³/an)










Chauffage(m³/an)










Base(m³/an)










Durée de vie de la mesure (années)










Efficacité de base(%)










Efficacité supérieure(%)










Économies unitaires (m³)










Économies première année (000 m³)










Économies  annuelles après trois an (000 m³)










Économies sur la durée de vie (000 000 m³)










Opportunistes (%)










Coût incrémental – cas type ($)










Mise de fonds des participants cas type ($)










Aide financière- cas type ($)










Économies d’eau  ( l )










Économies d’électricité ( kWh )










Économies de mazout ( l )










Participants nets 2001-2002










Participants nets 2002-2003










Participants nets 2003-2004










Total des participants (les trois années 2001-2002, 2002-2003, 2003-2004)










Nombre potentiel ultime des participants










Answer

Gazifère has already provided all available information.

QUESTION GS-15-09  - DIRECT COSTS

a)
In R-2001-3464, GI-15, page 37, you indicate a total program cost of $460,440. What portion of this amount represents the direct costs?

Answer

The direct costs are allocated under each specific program.

QUESTION GS-15-10  - FURNACES (RESIDENTIAL MARKET)

a) In Gazifère’s residential market, how many clients have respectively standard, mid, and high efficiency furnaces ? 

Answer

Gazifère does not have this information at this stage.

QUESTION GS-15-11  -  MONITORING

a)
In the program for low-income clientele, do you have a monitoring system to ensure the sustainability of your efforts ? 

b)
Do you intend to use monitoring systems other than telephone surveys ?

c)
Could you present the results of one of these surveys ? 

Answers :

a)  The program you are referring to is being implemented by the Agence de l’efficacité énergétique of the Québec government in collaboration with community groups. Gazifère’s participation is restricted to supplying water and gas saving kits for qualified gas clients on its service territory, and to refer clients to the program authorities.

b)  Not at this stage.

c)  Results of these surveys are discussed in GI-15 p.6 (last paragraph) and under section 2.2 Program Audits, and were discussed at the consultation meeting.

QUESTION GS-15-12  -  PIPE INSULATION (WATER)

a)
In R-2001-3464, GI-15, page 30, it is indicated under section 4.7 that pipe insulation and water heater tank turn-down are not appropriate measures for multi-residential clients. Please explain. 

b)
What is the difference with the other types of housing (for which you do not arrive to the same conclusions)?

Answers :

a)  Pipe wrap and tank turn down measures would only be effective for the multi-residential sector if customers had individual unit water heater tanks. It is most common to have a central boiler that supplies hot water for the whole building.

b)  Other types of housing do have individual water heaters.

QUESTION GS-15-13  -  CORRECTION OF A CLERICAL ERROR IN GI-15, Appendix A

a)
In R-2001-3464, GI-15, appendix A, the unit measure used at the last lines of the table is the gram, would it not rather be the kilogram ? 

Answer

Yes.

Montréal, le 24 août 2001

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

S.T.O.P. (Le Groupe STOP)

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À GAZIFÈRE INC. (No. 1)

GROUPE STOP


